Trois questions importantes au Conseil communal

Ce lundi 20, le conseiller ECOLO a interrogé le Collège communal sur 3 dossiers clés pour le cadre de vie de la population :

Le projet démesuré de centrale TGV à Visé : L’échevin a annoncé que le décompte n’était pas encore achevé mais que plus de 5000 lettres avaient été déposées. Il a annoncé que le Collège devrait donner son avis pour le 27 octobre. On peut craindre que le Collège marque un avis favorable au vu de l’attitude qu’il a manifesté en faisant enlever dés le début de l’enquête les affiches des opposants. Cet enlèvement réalisé par les ouvriers communaux  soi-disant pour cause d’affichage sauvage est du jamais vu à Visé. D’ailleurs, dans le même temps, il a laissé pendant des semaines des panneaux 5 ou 6 fois plus grands du cirque ZAPATTA. Ce « 2 poids, 2 mesures » n’a pas pu être expliqué par l’échevin. 

Par contre, ECOLO s’est mobilisé aux côtés de la Cellule de réflexion pour le succès de l’enquête publique. Il a d’ailleurs remis un document de 19 pages argumentant son opposition à ce projet de gigantesque centrale en 5 points : projet contraire aux intérêts des habitants de la Basse-Meuse, contraire aux politiques d’aménagement du territoire régionale et communale (en particulier forte contradiction avec le plan de secteur et le plan communal d’aménagement du site de Navagne), contraire aux politiques de développement touristique des Régions et Communes concernées, contraire aux politiques énergétiques et de lutte contre l’effet de serre de la Région wallonne, contraire à la politique de la Région wallonne concernant l’amélioration de la qualité de l’air et de réduction des risques ; enfin, la faiblesse de l’étude d’incidences, le non respect d’une partie des demandes exprimées lors de l’enquête préalable et le manque de sens critique de l’étude d’incidences ne permettent pas à l’autorité compétente de bénéficier des garanties voulues pour pouvoir octroyer le permis unique à la SPE-Luminus. (ce document est disponible par demande à martial.mullenders@ecolo.be)
Les rejets de particules fines par ARCELOR-MITTAL à Chertal : depuis des mois, les plaintes des habitants, de Sarolay et Cheratte notamment, se multiplient. Le député wallon ECOLO Bernard WESPHAEL a interrogé le Ministre de la Santé à ce propos. Ce dernier a reconnu le bien fondé de ces plaintes et l’insuffisance des mesures prises par l’entreprise. Le Collège a indiqué être au courant de nombreuses plaintes. Il a évoqué une future réunion entre les communes, l’administration régionale et l’entreprise et affirmé que les conditions du permis devaient être respectées. Nous avons demandé au Collège de soutenir nos 2 propositions : réalisation d’une étude de santé rapide - comme cela s’est fait pour la sidérurgie à Marchienne - et organisation d’un contrôle en continu des rejets pour assurer le respect des normes.

Le retrait du permis illégal au Chemin de Richelle : le mois passé, nous avions dénoncé l’octroi d’un permis autorisant la construction d’une maison sur le chemin de terre entre Richelle et le Quartier Sur les Roches. Ce permis, accordé au Président du Cdh visétois, constitue un premier pas pour que tout se construise entre Richelle et Visé. Or, ce permis était contraire à la politique menée depuis dés avant 2001 par la Ville et la Région (refus de tous les permis) et était illégal. Nous avions demandé le retrait et le Collège avait refusé argumentant que son permis était parfaitement légal. Cependant le fonctionnaire délégué nous a donné raison puisqu’il a ordonné à la commune de retirer le permis, ce qu’elle a dû faire. Malheureusement le Collège s’entête et veut de nouveau accorder le permis moyennant une nouvelle entourloupe qui engagerait sa responsabilité en cas d’accident. C’est totalement inacceptable !
Pour ECOLO-VISE, Martial Mullenders Conseiller communal
